
 

CENTRE 

MEDICO-

PSYCHOLOGIQUE 

Adultes 

SISTERON — SAINT AUBAN 

HORAIRES 

D'OUVERTURE 
du lundi au vendredi 

de 9h à 16h30 
(excepté les jours fériés) 

NOUS CONTACTER 
 

 CMP de Sisteron :  04.92.30.12.85 

               07.76.86.50.54 

CMP de Saint AUBAN : 04.92.64.38.69 

            06.26.60.18.19 

secretariat.cmp.saint.auban@ch-digne.fr 

 

Nous consultons régulièrement 

la messagerie qui vous permet 

de nous communiquer 

vos coordonnées 

et le motif de votre appel 

afin que l’on puisse 

vous recontacter. 
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Sisteron 
Immeuble La Citadelle (3ème étage droite) 

1 Av. de la libération 

Saint Auban 
 

24 Cours Péchiney 

PLANS D'ACCES 

Consultations avancées — CMP Saint Auban 



POURQUOI CONSULTER ? 

 

Je me sens souvent triste  

et  déprimé(e). 

 

Je ne sais plus où j'en suis. 

 

J'ai des idées qui me perturbent,  

je souffre. 

 

Je me sens nerveux(se), irritable,  

en colère et ça m'a attiré des ennuis. 

 

J'ai des difficultés relationnelles,  

ça se passe mal en famille et/ou au  

travail. 

 

J'ai peur de tout, je n'arrive plus à 

sortir de chez moi. 

 

J'ai une injonction / obligation de 

soins soumis à un contrôle judiciaire. 

 

Quelle que soit votre demande, vous serez  

accueilli(e) sans jugement et dans un espace 

confidentiel. 

COMMENT ÇA MARCHE ? 
 

Les étapes du suivi : 

 

• Vous nous contactez et nous vous 

proposons un 1er rendez-vous. 

 

• Ce 1er entretien s’effectuera avec 

un(e) infirmier(e) qui prendra le 

temps de vous écouter. 

 

• Un accompagnement vous sera 

proposé en fonction de vos 

attentes et de vos besoins. 

 

L'ÉQUIPE 
 

 

Elle se compose de divers professionnels :  

Psychiatres, psychologues, secrétaire,  

cadre de santé et infirmiers. 

 

 

 

 

 

 

LIEUX DE CONSULTATION 
 

Sisteron 

Immeuble La Citadelle  

(3ème étage droite) 

1 Av. de la libération 

 

Saint Auban 

24 Cours Péchiney 

Le Centre Médico-Psychologique dépend du Pole de 

Psychiatrie du  Centre Hospitalier de Digne. 

Les soins dispensés sont financés directement  

et en totalité par la Sécurité sociale. 

 

Vous n'aurez donc pas 

à faire l'avance des frais. 

 

Ces soins sont proposés à partir  

des 18 ans révolus  

ou avec autorisation parentale 

pour les mineurs de 17 ans. 


